
marché que ceux de la Compagnie du chemin 1 
de fer du Nord; f 

3"> Parce que beaucoup d'industriels du nord 
de la France se figurent que Dunkerque est en
core le petit port de pêche de jadis. 

C'est à la Chambre de commerce et aux com
missionnaires Dunkerquois qu'il appartient de 
faire connaître leur port. 

Ce qui est plus grave, c'est la question des 
tarifs. 

Il s'agit de démontrer à la Compagnie du 
Nord qu'elle a intérêt à mettre Dunkerque sur 
le même niveau qu'Anvers. 

En somme, l'intérêt de la Compagnie du 
Nord est le même que celui du port, et si nous 
lui prouvons qu'au prix de quelques sacrifices 
importants, il tst vrai, nous pouvons détourner 
d'Anvers un trafic très considérable pour le 
portersur Dunkerque, nous sommes convaincus 
que la Compagnie du Nord se décidera à en
trer dans nos vues. 

En résumé, leportde Dunkerqueest urfgrand 
port d'importation, il peut être de même pour 
l'exportation mais, pour cela, il est indispensa
ble que tous les dunkerquois viennent en aide 
à Ceux qui ont pour mission de défendre leurs 
intérêts. 

Les dunkerquois ne sont pas seuls à s'inté
resser à. la prospérité de leur port : le com
merce, en général, on peut le dire, fait cause 
commune avec eux. 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Parts, 
Il décembre — La oresaion t aronietriaue «si rie 
7tSà Dunkerque, à Nice : 774 à Clermont, Belfort, 
Lyon. — Forte bourrasque au Urge d Irlande-. — 
Le baromètre est très élevé sur la Francs on g4né-
ral, mais une dépression secondaire se forma sur 
le golfe de Oênas. — Temps probable : vent 
d'entre sud et ouest, ciel couvert et pluviaux. — 
Température douée. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

ELECTIONS AU TRIBUNAL DE COMMERCE 
Dimanche 14 décembre 

CANDIDAT! : 

MM. DROULERS PROUVOST, juge, sortant 
» Emile PIGAVET. juie suppléa»*, » 
» François ROUSSEL, id., » 

Nous souhaitons que les électeurs affirmant 
comme aux précédentes élections, leur estimi et 
leur cootianc* aux juges consulaires, en votant en 
nombre suffisant peur éviter un second tour de 
serutiu. 

Délégués sénatoriaux. — Aux termes de la loi 
sur la réforme électorale du Sénat, qui a été pro
mulguée à VOffvnel du IOdécembre, le conseil mu
nicipal de Roabaix doit élire 2 i délégués sénato
riaux. 

Ceux de Wattrelos, de Croix et de Wasqushal 
en éliront respectivement 12, 9 et 6. 

Ainsi, dans le corps électoral qui est appelé à 
choisir, le 25 janvier prochain, le successeur de 
M. liutilleul, sénateur décédé, nos-Jeux cantons 
se trouvent représentés par 51 délégués au lieu de 
4 que leur attribuait la loi de 1875. 

Adjudications.— Voici les résultats ÉM trois 
adjudications auxquelles il a été pi océdé, mardi 
9 décembre, à 11 heures du matin, dans une des 
salles de la mairie. 

1* Effets d'habillement et d'équipement des 
agent* des police. La fourniture était estimée à 
9,187 fr. M. Edmond Petit a offert un rabais de 
15 OlO, M. Constant Nuyttens, 21 0|0; M. Boutry 
Van Isseistevo, 24,75 0|0 ; M Henri Lebargy, 
27,30OlO; MM. B issch, Claesseua et C\ 28 0|0 ; la 
Société générale des fournitures militaires, à Pa
ris. 29,10 0|0. Celle-ci est déclarée adjudicataire. 

2* Echoppes des marchands forains. M. Coutu
rier à Arias, a offert un rabais de 2(5 cent, au mè
tre courant; M. Lion, à Lille, 55 o.; M. Bottin, à 
Cambrai, 1 fr. 25. Ce dernier est déclaré adjudi
cataire ; 

3» Pain de seigle destiné à la nourriture des 
chevaux de l'ebouag-.La fourniture était évaluée 
1.1*62 fr.; M. Louis Durot a offert un rabais de 
14 OiO; M Emile Demarcq, 23 0(0; M. Pierre Van-
nest», 15 0|U; M. Louis Orangi nie, 10 0[0; M. Ho
noré Perche, 18 0(0: M. H muré Mallieu, 12 0)0; 
M. Léon Foveau. 13 0|0; M. Paul WatUl, 12 Oïl); 
M. Achille Sénélar, 13 OtO; M. Clément Florin, 
18 o,u; Mme veuve Djlplanqm-Djaied, 26 0[ij 
Cette dernière est déclarée adjudicataire. 

— On nous prie de rappeler que les personnes 
qui apporteraient des entraves à la l.bsrté des en
chères, tomberaient sous U coup de l'art, 412 du 
Code pénal, dont voici le texte : 

« Ceux qui, dans les adjudications de la pro-
» pri"té, de l'usufruit ou de la location des choses 
i mobilières ou immobilières, d'une entreprise, 
» d'une fourniture, d'une exploitation ou d'au ser-
* vice quelconque, auront entravé ou troublé la 
» libsrté des enchères on dr»s soumissions, par 
> voies de fait, violences ou menaces, soit avant, 
i soit pendant les enchères ou les soumissions, 
t seront punis d'un emprisonnement de quinze 
> jours au moins, de trois mois au plus, et d'une 
> amende de cent francs au moins et de cinq mille 
» francs au plus. 

» La méaie peine aura lieu contre ceux qui, par 
» dons ou promesses, auront écarté les enchéris-
» W U N . » 

L°s deux administrations du théâtre des 
Boulevards et de l'Hippodrome viennent de mettre 
à la disposition des élèves de l'Ecole nationale de 
musique 20 p'aces par représentation. 

Un accident s'est produit hier matin, au pei-
gnage de M. Vinchor.rue du Mdfquisat.Uae ouvrière 
a eu le bras droit pris dans un engrenage et frac
turé. On l'a conduite à son domicile où M le doc
teur Dv-rville lui a donné las soins nécessités par 
son état. 

Vols. — On a arrêté et transféré à Lille une mé
nagère, nommée Horten-e Vanoverback, inculpée 
de vol de deux montras, l'une en or, l'autre en ar-
gant, appartenant à M. Vandenvalle. L'agent de 
la surets Biyart a opéré une perquisition au do
micile de celte femm», et a trouvé les deux mon
tras cachées tous une paillasse. 

— Louis Qaestry, écolier, a été arrêté pour vol 
de cinq boîtes de graisse et de différents jouets, au 
préjudice de M. Lallemant, épicier, rue Blanche-
maille. 

— Un autre gamin, Désiré Petit, n'attend pas 
qu'il ait de la barbe pour aimer le rhum. Il aa a 
dérobé un litre à sa mère, qui, pour lui donner 
une leçon, a porté plainte à la police et l'a fait 
séjourner quelques heures au Dépôt. Que cela le 
corrige ! 

— Mercredi, Mlle Vinck, faute de M. Carlos 
Foveau, boulanger, rue Saint-Antoine, s'apprêtait 
à servir une cliente quand elle aperçut un individu 
qui était caché sous le comptoir. Dès que celui-ci 
eut compris que sa présence était découverte, il se 
jeta sur Mlle Vinck, la renversa et voulut prendre 
la fuite. Mais il avait compté sans la cliente, Mme 
De>bouvriss, qui l'appréhenda »u collet et le 
maintint courageusement jusqu'à l'arrivée du 
garçon boulanger. Un agent, prévenu par Mme 
Desbouvries, conduisit le voleur nu poste, où, in
terrogé par M. le commissaire du 1er arrondisse-
f «nient, il a déclaré se nommer Gu.-tave Hurbeaux, 
âgé de 17 ans, mécanicien, demeurant à Tourcoing, 
rue du Faucon, cour Vanoutryve. 

— Victorine Wengels, p;qùrière, a pris la fuite 
•n emportant une montre et il fférents objets que 
lui avait confiés en dépôt un habitant de la rue 
Sainte-Thérèse. 

puis-o en faire, c'est dédire que tout le monde y 
a fai' lio.neur. 

Au dessert, le président, M. François Dalmazure 
a porté un toa>t au digne pr si dent de la société, 
h'. Dervaur. cet homme davouè auquel le Petit 
Château de t sa prospérité, aux chefs de section, à 
M. Philippe Suin, vice-président des carabiniers. 
M. Suin, prenant ensuite la parole, a dit que son 
ci ncours ue ferait jamais défaut mais q e si, de-

s, l>-s Gcntbinit lient t-'Ujoars 

Un feu de cheminée s'est déclaré mercredi, 
vers t heures du soir, dans l'appartement occupé 
par M. Desdack, rue Viucansori, cour Bénin. Il a 
etépromptetuent éteint par l'agent Dnmont, aidé 
de quelques s*>isins. 

Nous avons raconté dans notre numéro d'hier 
qu'un jeune homme, Emile Ladsou avait été l'ob
jet d'un procès-verbal pour avoir ii jurié M. Gar-
rel, réirisseur du Cirque continental. Ce fait est 
exact : mais La lsou ne voulait pas témoigner son 
mécontentement de la représentation qui venait 
d'avoir lieu; il a injurié M. Garrel pour une cause 
différente. 

Mor.s-en-Barceul. — Un accident qui aurait 
pu avoir des conséquences grives, s'est produit 
mercredi soir, à six heures, près de Mons en-lia-
roeul. Au moment où le car à vapeur allant à Kou-
baix passait devant la brasserie Delattre, un ca
mion attelé de deux chevaux sortait de cet éta
blissement. Le conducteur, qui, parait-il, était 
ivre, ne sut pas retenir son équipage et le timon 
du véhicule heurta violemment la machine du 
car et perfora la plaque en tôle qui en protège les 
côtés. 

Dans la collision, le mécanicien a reçu quelques 
légères contusions. Un des chevaux a eu les jam
bes brisées et l'autre est aussi grièvement blessé. 
Quant à l'imprudent conducteur, ilest sain et sauf. 
Bien que le choc ait été assez violent, les voya
geurs qui se trouvaient sur le car en ont été quittes 
pour la peur. Ce dernier, par suite de cet acci
dent, est arrivé avec un retard d'un quart d'heure. 

Ephémérides de la charité roubaisienne. — 
11 décembre 1781. —Le roi, en son conseil, permet 
aux officiers municipaux de Roubaix de continuer à 
percevoir pendant dix ans, les droits d'octroi sur la 
bière, le vin et l'eau de-vie pour le produit en être 
employé en partie à la nourriture et à l'entretien des 
malades et orphelins et aux besoins des autres pau
vre* de la communauté. | Archives de Roubaix A 
A. 3. f- 113.) 

11 décembre 1883. — Le ministre de l'intérieur 
accorde au Bureau de Bienfaisance île Boubaix une 
somme de deux mille francs pour l'aider à soulager 
les familles des ouvriers sans travail. (Archives de 
Reubaix Q. I (b) 2.) 

LES VOTES DE NOS DÉPUTÉS. - Dana sa 
séance du 10 décembre, la Chambre a rejets l'amende
ment de Mgr Freppcl et de M. de Mun (rétablissement 
du chapitre M du budget des cultes. — Traitement des 
chanoines). 

NORD. — Ont voté pour : MM Bergerot, Brame. Guil-
lemin, Jonglez, Out ers, Plichou, des R -tours ; contre : 
MM. Bernard, Ciriea. Giard, Girar I, Giroud. P. Le-
grand, Masure, Scrépel, Trystram ; n'a pas pris part au 
vote, M. Desrooutiers. 

PAS-DE-CALAIS. — Pour, MM. Ansai-t. Famen. Graux, 
Hantille, Lefebvre du Prey. Levert. Ribot; contre, MM. 
Buuillies-Bridou, Desprez. Florent Lefebvre. 

"2e La Chambre a rejeté l'amendement de M. d'Aillières 
(rétablissement du chapitre de Saint-Denis, 12.'."il fi'r. 

KOBD. — Ont roté pour, MM. Berçerot, Brame, Jon
glez. Outters, Plichnn. des Rotours 

Ont voti contre, MM Bernard, Cirier, Giard,. Girard, 
Oiroud, Guillemiu, Pierre Legrand, M'.su. e, Scrépel, 
Trystram; n'a pas pris part au vote, M. Desmoutiers 

PAS-DE-CALAIS — Ont voté pour, MM. Graux, Ha-
rai le, Lefebvre du Proy, Levert, Ribot 

Out voté contre, MM. Ausart, Bouilliez-Bridou, Des
prez. Fanien. Florent-Lefebvre. 

3Û La Chambre a rejeté le rétablissement du crédit con
cernant les bourses des séminaires. 

XoitD. — Ont voté pour : MM. Berçorot, Brame, Des-
moutiers, Jon.-loz, Ositters, des Rotours, Scréppl : cont-e : 
MM. 1 ernard, Cirior, Girard.Gieid,Giroud, Guillemiu, P. 
Letrraud, Masure, Trystram. 

PAS DE-CALAIS. —Ont vos\i pour: MM. Ansart. Bouil
liez-Bridou. Fanieu, Graux, HaMiUri Lefebvre du Prey, 
Levert, Ribot; contre : MM. Pesprei., Florent-Le -
febvre. 

4° La Chambre a rejeté l'amendement de W d'Afllïères 
tendaut au rétablissement du crédit de 3,'*0:> fr. pour se
cours annuols îi divers établissements religieux 

NOBD. — Ont voté pour : MM Ber^erot, Brame, Jon
glez Outters. Plichon. des Rotours ; cowtre : MM. Ber
nard, Cirier. Giard, Girard, Giroud, Guillemiu, P. Le-
crnnl, Masure, fc crépel ; n'ont pas pris part au vote : 
MM. Dascnoutiers, Trystram. 

PAS DE-CALAIS. — Ont voté pour : MM. Graux, Ha-
mille, Lefebvre du Prey, Levert, Ribot ; contre ; MM. 
Ansart, Bouillez-Eridou, Desprez, Famen, Fiorent-Le-
febvre. 

TOURCOING 
Délégués sénatoriaux. — Aux termes de la 

nouvelle loi, Tourcoing a droit à 81 délégués. 
Voici lo nombre de ces derniers attribués à 

chacune des autres communes composant les deux 
cantons de Tourcoing : 

Halluin, 12; Linselles, Marcqen-Barœul, Mou-
veaux, Neuville-en-Ferrain, Roncq, 9; Bondues, 0; 
Bousbecque, 3. 

Tourcoing et ses cantons nommeront donc 87 
délégués ; sous le régime de la loi de 1875, il n'y 
en avait que 9. 

La Sainte-Barbe. — Lundi dernier, à l'occasion 
de la Sainte Barbe, le cercle des Carabiniers du 
I'et:t-Cliùteau avait organisé une fête brillante. 

Cent cinquante convives assistaient au banquet 
donné dans la vaste salle des concerts, décorée 
avee un goût parfait. Le menu était très complet 
et très confortable. Le meilleur éloge qus l'on 

été pro-peres, iU lo devaient à M. Dolmazuré, qui 
les préside depuis la fondation de la société. 

Une médaille a été décernée à M. Louis Vanne-
raghe en récompense de ses nombreux services, 
Puis, plusieurs amateurs ont droite des chansons, 
que l'on a fort fort a fort applaudi. M. Hanri Ver
geté était chargé de de donner la note gaie : il s'en 
est parfaitement acquitté. 

Cette cliarjiante soirée s'est terminée par un 
amusant vaudeville, le Roman chez la Portière. 
Les i.ctuurs, MM Vanv*nhuss<*, Deltour, Florin, 
Lansel et Dervaux, otA obUnu un *uecéj prodi
gieux dans la scène Anale, où les trois femmes 
tombent en défaillance, lorsqu'elles reconnaissent 
l'une son dis, l'autre le psvuto-ieveu d e l à pro
priétaire et la troisième un parjura. 

Après quelques curieuses expériences de ma
gnétisme tentées par le professeur Lamhertini, 
un bal trè -anim•'• a clos gaiement Cotte (âte des 
plus agréables. 

Patronage S t-Joseph. — La Concordia offrira 
à ses membres honoraires dimanche 14 décembre, 
à 5 heures du soir, un grand eonc.Tt dans la 
salle du patronage Saint Joseph, à la Croix Rouge. 
Voici le programme : 

TREMIERE TARTI*. — A. Ouverture des Trois-Housque-
taires, par la Conoordia (Blauckman) ; B. Fantaisie sur 
lo Barbier île Séville, id. (Rosaini). — Les Myrtes sont 
f'étris, par M. Théodule Calleus (Fauro) — Air varié de 
clarinette, par M. Louis Brayo (Béer). — Chansonnettes, 
par M. César Séjrard ( • •). — A . Ouverture Mariuilla, par 
la fanfare du Petit-ChAteau (L. Montagne) ; B. Fantaisie 
sur des motifs d'opéra*, id (Marinier) — Jeanne d'Aro a 
Rouen, grande soene dramatique, par M. J.-B Vannieu-
weuhuy>e (Lui.u-i Bordèse).— Fantaisie variée sur Attila, 
pour piston, par M. CU. Vidrequin (Arban). — Chanson
nettes, par M. CéBar Ségard (• •). 

DEUXIÈME PARTIE. — Les Brigands invisibles, comédie-
bouffe en un acte par Bouly de Lesdain. Diktribution : 
Mouflon, aubergiste, Jean-Baptiste Scamps; Larigot, gar
çon d'auberge, Albert Lambiou ; Guatavo, jeune peintre, 
Louis Lenglois; Jéroboam, vieux juif, marchand d'objets 
de curiosité, Alf. Desmytter; Braconneau. garde-cham
pêtre, Xivier Delbecque; Tremblotin, maire eu village, 
Emile Holsert ; Verbal, garnie-chasse, Paul Fourez; Cas-
senois, garde-chaase, Victor Piédanna ; Paysan parlant, 
Julien Debacker ; paysans. — La scène se tasse dans uu 
village en 1816. — Le piano sera tenu par MM. Auguste 
Baratte et Paul Meyer fils. 

Accident. — Jeudi matin, vers neuf heures et 
demie, M. Dujardin, déboureur, était occupé à re-
lutt're une courroie sur une poulie dans l'établis
sement de M. Six-Monnier, rue du Château.N'ayant 
pas fait dpclinc'ier le métier pour faire ce travail, 
il fut victime de son imprudence. La courroie le 
prit dans sa marche et l'entraina contre l'arbre de 
transmission, où il eut le bras gauche coupé net. 
Le docteur Dewyn, appelé en toute hâte, a donné 
les premiers soins à DujarJin, qui a été transporté 
à l'Hôtel-Dieu. 

Unmarchand de balaii deClercken (i'.Mgique) 
traversait hier après-midi la rue Veite.en condui
sant une charrette attelée d'an ebeval. 11 avait 
bu plus que de raison, et il eut permii de croire 
qu'il avait la vue troubla, car il dirigea si lien* 
son cheval qu'il défooot la vitrine do M. Daleu, 
négociai.t. Celui-ci s'empressa de récluraer des 
dommages-intérêts pour les dégâts causés à sa 
boutique, et un agent survint, qui mit l'équipage 
en fourrière et le maladroit conducteur au violon, 
dans la crainte que l'état d'ivresse de ce dernier 
n'occasionnât de nouveaux accidents. 

Roncq. — Dans sa session de novembre, le con
seil municipal de Roeeq : I* A voté divers crédits 
sur les fonds libres, notamment pour payer les 
fiais occasionnés pour la préservation du choléra 
et les dégâts occasionnés aux éd fice* communaux 
par la grèlotombée le 13juillotdernier; 2* A été 
d'avis que les vicaires de cette commune soient 
indemnisés par V Etal ; 3" Et a délibéré à l'una
nimité qu'il est disposr, le cas échéant, pour isoler 
les cholériques dans les établissements charitables, 
d'établir des constructions sur le vaste terrain de 
l'iuspiee éloigiv 63 de tout autre babitatjoa.afiad'é
viter, s'il y a lieu, l'extension de l'épidémie. 

Mouveaux. — Dans sa séance extraordinaire 
du 27 novembre dernier, le conseil municipal de 
Mouveaux a, par 11 voix contre 5,sur 16 membres 
piésants, donné un avis favorable au projet d'i-
tablissement d'une ligne de tramways de Lille à 
Tourcoing par Marcq-eo-Barceul et Mouveaux. 

Marcq-en-Barœul. — Noua avons annoncé 
qu'un employé de la distillt rie Lesaffre avait mis 
le pied dans le conduit qui sert de décharge au 
rectiflcaWur et s'était fait degraves brûlures. L'ae-
cident, disait-on, était dû à l'imprudence de la vic
time. Une enquêta plus approfon'Jio a démontré 
qu'il n'en était rien,et que la responsabilité de l'ac
cident remontait à l'ouvrier ch irai de recouvrir le 
conduit d'une planche et qui avait négligé de le 
faire. 

i^ILLE 
Ltgton-d'Honneur. — Le grand chancelier de 

la Li gion-d'Honneur vient d'inviter lepref-tdepo-
liceâ rappeler aux négociants décorés l'interdiction 
formelle qu'il a prononcée, dans un) circulaire du 
10 février 1879, qui défend expressément de faire 
tignrer dans les marques de fabriqua, têtes de 
lettre, factures ou enseignes commerciales, les in
signes de la Légion-d'Honneur. 

Chronique électorale. — On parle d'une r.'u-
nion des principaux électeurs sénatoriaux, m-ru-
br.>s du Parlement et des Conseils provinciaux, 
qui aurait probablement lieu samedi, à Lille, à 
l'effet de choisir un candidat pour le siège devenu 
vacant par suite de la mort de M. Dutill-ul. 

Les élections sénatoriales. — D'après la nou
velle loi sur l'élection des sénateurs, le chiffie des 
délégués sénatoriaux pour le Nord est de2178. 

Société de Géographie. — On nous prie d'an
noncer que M. Massebieau, professeur agrégé d'his
toire au lycée de Lille, qui, dans le cours de jeudi 
soir (11 décembre), devait parler des colonies Fran
çaises, traitera plus spécialement des Explorations 
françaises dans l'Amérique du Nord jusqu'aux 
premières années du X Vile tiède. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Suite ii t léasce du «eiiredi 21 soresisre 1881. 

iCompte-rendu analytique du Journal de Roubaix) 

Présidence de M Julien LAQACHB, maire. 

Proposition de M. Guénnol, directeur du théâtre 
municipal de Lille, en vue de représentations à 
donner a l'Hippodrome Théâtre. — Demande 
formée par 11. Deschamps, directeur du Théâtre 
des boulevards, en t?M« d obtenir le renouvelle
ment de la subvention qui lui a été accorder pen
dant la saison théâtrale 1883-1884. 
M. ROCHB donne leeiure du rapport suivant : 
« Messieurs, dans votre séance du 2i) octobre 

» dernier, vous avez renvoyé à vos 4e et 1rs com-
> missions une demande de M. Guérinot, directeur 
• du théâtre de Lille, tendant à obtenir une sub-
• vention de douze mille francs, pour douze re-
» présentations d'opéra qu'il s engage à donner, 
» d'ici au 15 avril prochain, à l'Hipooirome de 
» Roubaix; vos commissions trouvant les préten-
» lions de M. Guérinot trop élevées, vous proposent 
» de passera l'ordre du jour. * 

M. HENKI BUISINB — Je demande au conseil de 
se prononcer auparavant sur le principe de la 
subvention aux deux théâtres. 

PLUSIEURS MEMBRES. — Tott à l'heure I 
M FAUYA.RQUE. — Je demande que le vota soit 

secret. 
M. HARINCKOUCK. — Je demande, au contraire, 

que le voie se fasse à l'appel nominal, car il a'agit 
d'assumer une lourde responsabilité. Pourquoi se 
cacher! chacun doit avoir la franchise de son 
opinion ! 

M. le maire lit les articles de la loi sur loi 
conseils municipaux concernant les cas où le con
seil est autorisé à recourir au vote secret. 

M. LE MAIRE. — Messieurs, je mets aux vux la 
proposition de M. Fauvarqu«. 

La conseil repousse le vota secret -. trois mem
bres seulement se prononcent en favdnr de ce mode 
de scrutin. 

Les conclusions du rapport sur la demande de 
M. Guérinot, mises aux voix, sont adop.ées. 

M. EMILE BAAS — Je demande la continua
tion de la lecture du premier rapport. 

M. VINCIION, adjoint.— La lecture du deuxième 
rapport n'est même pas commencée, et on a déjà 
demandé le vote nominal. 

M. LE MAIRE. — M. Roche, veuillez donner lec 
ture de la partie du rapport relative à la proposi
tion de M. Ëscande. 

M. ROCHE lit le rapport suivant : 
« Messieurs, M. Escande, directeur du Théâtre 

» de Dunkerque, avait adressé, il y a peu de t-mp-, 
• une dimande en vue d'obtenir une subvention 
> pour l'année théâtrale 1884-85. Sa demande ne 
» précisant aucune condition, le conseil muiici-
> pal a cru devoir la repousser en passant à l'or-
» dre dujour. Depuis, vou< avez renvoyé a vos *e 
» et Ire commission, une nouvelle demande de M. 
> Escande, en date du 28 octobre deraie.", par la-
> quelle il sollicite une petite subvention, afin 
» qu'il puisse continuer ses représentation* à l'Hip-
> podrome de Roubaix, le lundi de chaque semai-
» ne ; il s'engagerait à jouar les opéras-cimi |u.-s 
» du répertoire et les pièces à traiter tell s qui ; 
• Mireille, Philémon et Baucis, L»s contes d'Hoff-
> mann, Romeo et Juliette, La jolie fille de Perth, 
• Carmen, etc., tout c la bien monté ; il invoque 
> en faveur de sa demande que 1 s frais de dépU-
» cément de sa troupe, qui se compose de 50 per-
» sonnes, artistes, choristes et musiciens, sont de 
» 7 à 800 fr. chaque fois et qu'en outre il doit pay-r 
• la location de la salla, le droit les pauvres, plu-
» d'autres menuss d penses, et que sans le secours 
» de la Ville, il sa verra forcé à regrat de cesser 
» sis représentations à Roubaix, bien qu'il ait ob 
» tanu un beau succès dans les deux premières re-
» présentations qu'ila données à l'Hipp jdrome.pen-
» dant lesquelles le public lui a manifesté sasatis-
> faction. 

» Vos 4a et Ire commissions réunies désirent re-
• tenir autant que possible les habitants Jang notr-* 
> villa, en leur procurant des distraction) qu'il* 
s ont dû jusqu'ici al'er chercher chez nos voisins, 
> ce qui a privé la Caisse municipale du produit 
» que donnent les objets soumis à l'octroi, que 
> l'on consomme, dans cacas, à Lille, au lieu de 
• les consommer à Boubaix, et ce qui prive aussi 
> notre commerce de détail de bien des achats que 
> l'on fait dans ces sortes de circonstances ; puis 
> approuvent cette idée intelligente qui se mani-
» teste de plus en plus à Roubaix, de rechercher 
> tous les moyens pour habituer notre population 
• à rester ch*z elle, afla de fortifier l'esprit de fa-
» mille et conserver à notre ville, ainsi qu'à notre 
» commerce de détail, la produit des dépenses im-
> portantes que nous faisons chez nos voisins, e i 
» y allant, pour nous procurer les agréments que 
« nous ne rencontrons pas encore à Roubaix. Ces 
» diverses considérations, messieurs, nous ont p.-iru 
» suffisantes pour vous proposer d'allouer à M.Es-
• cande 300 fr. par représentation d'op ra qu'il 
» donnera tous les lundis, du 1er décarabre H84 
» à tin mars I8(i5, et vous prier d» vouloir bien 
• voter un crédit d? 5,400 fr. à inscrire au budget 
> supplémentaire de 1884, pour dix huit représan-
> tatioas. » 

M. EMILE BAAS. — M. le maire, je demande la 
parole. Avant de voter les cunc'usions du rap
port u° 8, dont l'on vient de nous donner lecture, 
ne pourrait-on pas lire aussi le rapport sur la de
mande de M. Deschamps qui est porté à l'ordie du 
jour sous le n* 0 et ensuite voter l'ensemble des 
deux articles, puisque dans Us deux cas, il s'agit 
de théâtre'-

M. ALFRED BEBOUX.— Je m'associe à la demande 
de M. Baas, et je proposa que l'on *o'e d'abord sur 
le principe même de la subvention aux deux théâ
tres; puis, s'il y a lieu, sur le chiffre de chacun des 
deux subsides. 

M. LE M A I R E . — Alors, M. Pierre Destombeg, 
veuillez donner lecture du rapport n. 9. 

M. PIERRE DESTOMBES, adjoint, lit le rapport 
suivant : 

« Me.-sif urs, votre 4e commission a examiné la 
> demande formée par M. Descbamps, directeur 
» du Théâtre des Boulevards, en vue d'obtenir le 
a renouvellement de la subvention qui lui avait 
» été accordée par le précédent conseil, pour l'an-
> née théâtrale 1883-1884. 

» Tout en reconnaissant la néces*ité d'apporter 
> dans les dépenses municipales l'économie rigou-
» reuse que nous impose l'état des finances de la 
» ville, elle n'a pas cru qu'il fût possible de sup-
> primer une subvention accordée à un établisse-
i ment qui constitue une des principales distrac-
> tions mises à la disposition de la popnlatiou rou
it baisienne. 

• Elle vous propose, en conséquence, de réduire 
» catte subvention a 6,000 f r., auj lieu de 12,000 

> f r , somme à laquelle elle se montait l'an der< 
» nier. ' 

> Il ne lui a pas paru, en levanehe, équitable de 
a maintenir dans leur intégralité le- clauses du 
» précédent cahier des charges, en ce qui ooucen e 
» la composition de la troupe, le droit attribué à 
> M. le Maire de prononcer, sur le rapport d'une 
> commission municipale, l'admission ou le refus 
» des artistes, etc. Elle vous propose, en couse-
> quence, d'inviter l'Administration à substituer à 
> ce cahier des charges celui- dont la teneur est 
» ci-dessous : 

« Article 1er. — Les représentations théâtrales 
> ont lien pendant huit mois au moins ; elle* com-
> meucent du 10 au 17 septembre, et se terminent 
> fin avril. Les jours de représentations obligt" 
» toires sont le dimanche, le lundi et le jeudi. 

o Le directeur entretient une troupe composée 
» des éléments suffisants peur I interprétation du 
> drame.de la comédie, du vaudeville et au besoin, 
> dé l'opéra-comiqueetde l'opérette. 

» Art. t. — Le directeur est tenu de fournir dès 
i le début de l'année théâtrale, à l'administration 
• qui le transmtt à M. le préfet, le répertoire dé-
t taillé des pièces qu'il sa propose de faire repré-
> sentir pendant son exploitation. 

» Art. 3. — Lo droit des pauvres est fixé au | 
• chiffre de dix francs par représentation. 

» Art. 4. —La ville alloue au directeur unesub 
» vention de six mille francs, payable par sep-
• tièmes, après justification du versement, entre 
• le; mains de M. le receveur des établissements 
i charitables, du droit des pauvres, fixé par l'ar-
• ticle précédent. 

> Art 5. — Le prix dos placis ne peut être 
> augmenté que pour des représentations extraor-
» diuaires, données avec la concours d'artistes 
» étranger*, et avec l'autorisation du Maire. Il est 
» fixé de la maniera suivante : 1res loges, 3 fr. ; 
» 2mes loges, 2 f r. 50 ; fauteuils d'orchestre,2 fr.; 
i parquet, 1 f r. 25 ; parterre, 0,76 cent. » 

» T, Ue est la suite que votre ia commission est 
» d'avis de donner à la demandede M. Deschîimps; 
• elle laisse à la Ire commission le soin d'en dé-
» terminer les voies et les moyens. » 

M. RoeHB, au nom de la Ire commission, s'ex
prima en c»t term 'S : 

< Messieurs, votre commission des finances 
adu|te les conclusions du rapport qui précède, 
concernant une demande adressée par M. Des
champs, directeur du Théâtre das Boulevard*, et 
vous prie d-s vouloir bien voter un crédit de 6,000 
francs, à inscrire au budget supplémentaire de 
1884, à titre de subvention à payer à M. Deechamps 
pour l'année théâtrale 1884-1885. » 

M. LE MAIRB. — Messieurs, je vais mettre aux 
voix la principe de la subvention à accorLir à ces 
deux thi fttraa, 

M. ALFRED REBOUX.—Monsieur le Maire, veuil
lez ma permettre de demander d'abord l'avis du 
conseil sur la clause a lditiounelli suivante qui 
serait ajoutée aux cahiers des charges des deux 
commissions : 

« Le directeur s'engage à ne pas faire repré-
» secter celles des pièces do son répertoire qui lui 
> seraient d «ignées par l'Admin stration. » 

Mes iaurs, vous avez déjà compris la pensée qui 
a dic.é cet amendement aux cahiers des charges 
des directions th âtrales. Le th-.'àire contompo aiB 
est ce qu'il est, et ce n'est pas son procès que j'ai 
l'intention da faire devant vous. Mais jejvo i liais 
au moins écarter du répertoire des th âtr.-s que 
vous allez subventionner certaines pièces révol
tantes, qui n'ont pas u ème une valeur littéraire 
quelconque et qui sont un véritable défi à la cons-
ciance et À la morale publique. C'est contre elles 
quej-» vous demande d'armar l'administration mu
nicipale. 

Je sais bien qu'on va invoquer le contrôle pré
fectoral et l'article 2 du cahier des charges : 

« Articles.— Le directeur est tenu de fournir, 
» dès le début do l'année théâtrale, à l'admini<tra-
» tion qui le transmet à M. le préfet, la répertoire 
» détaillé des pièces qu'il se propose de faire re-
> présenter pendant son exploitation, i 

Eh bien, m-S3ieurs, je le regretta infiniment, 
mais le contrôle de M. la préfet me parait tout-à-
fait insuùisaut. Nous savons tous ce qu'il a !ai;sé 
passer depuis quelques années à Boubaix. 

Les lois et règlements actuels, ma dira-t-on, 
désarment à peu près les municipalités devant les 
direction* th1 âtrales. Mais puisque nous allons 
payer, nous avons bien le droit d'imposer nos con
ditions ; nous devons chercher à recouvrer, au 
moyen de ces Contrats financiers, quelques uns 
des droits que ces lois et règlements nous ont en
levés. 

L'adminisration fera desondroit de contrôle un 
usage réservé, ja le sais bien ; je n'ai pas la pré
tention de rendre les théâtres irréprochables : ja 
ne erois pas qu'on puisse jamais y envoyer les 
enfants des écoles, comme je l'ente dais proposer 
fort sérieusement l'année dernière dans catte ni ème 
salle. Mais vous voudrez avec moi que votre sub 
ventioB, payé* par tous les contribuables, serve 
au moins à ec »rt. r du répertoire les pièces dans 
lssqu-elles on tourne en dérision les croyances et 
les choses les plus dignes d'honneur et de respect. 

La clause additionnelle proposée par M. Alfred 
Rstout est M i e aux voix ot adoptés à l'in aaimitè. 

M. HARINCKOUCK. —Ja ferai observer qu'en rai
son de la saison avancée les subventions proposées 
seraient en pure parte. Les ttoupAS dramatiques 
ne peuvent plus se mo lifl-r facilement, et cdles 
exi.-tant na sont pas.de l'avis du public,à la hauteur 
de la subvention qu'on se propose d'accorder. Ou 
pourrait inscrira au budget de l'an prochain une 
subvention convenable avec un cahier des charges 
sérieusement étudié, et répartir las 10 ou 1?,000 fr. 
qui seraient donnés ente fia de saison théâ
trale sur las deux ou trois années à venir, ce qui 
permettrait d'élevar la subvention à 10,000 fr. 
et|obtenir ainsi d'un directeur sérieux une troupe 
digne de notre ville, et un théâtre ciitout le monde 
puisse aller. 

L'argent des contribuâtes ne devant autant que 
pos.ible, et avant tout, êtro dépansé au profit de 
taus, et non seulement en faveur d'une partie de 
la population. (Interruptions diverses). 

M. LB DOCTEUR DERVILLE. — La demande de 
subvention pour le théâtre des Boulevards est faits 
depuis le mois de mai. 

M. LE MAIRE. — Messieurs, je mats aux voix le 
principe de la subvention aux deux théâtres. 

Le principe est adopté. 
(A suit)»-*). 

^f-
E l e c t i o n s s é n a t o r i a l e s d a n s l e Nord et l o 

P a s - d c - C a l n i s 
Par décret, inséré à l'Ofkiti de ce jour, les 

conse ls municipaux des communes comprises 
dans k s départements du Nord et du Pas-de-
Calais, sont convoqués pour le dimanche 21 dé

cembre, à l'effet de nommer leurs délégués et 
suppléants en vue d"une élection sénatoriale 
pour remplacer MM. Dulilleul et Devaux, dé
cédés, et Boucher-Cadart, démissionnaire» 

Les co lèges électoraux de ces deux dépar-
tfments formés des députés, des conseillers gé
néraux. d*s conseillers d'arrondissement et des 
délégués municipaux, se réuniront au chef-lii u 
le dimanche 25 janvier 1883, pour procéder, sa
voir : dans le département du Pas-de-Calai-, à 
l'élection de deux sénat' urs, et dans ls dépar
tement du Nord, à l'élection d'un sénateur. 

N O R D 
Maubeuge. — A la suite des pluies persistantes 

de ces derniers jours,le canal de la Sarabre a com
mencé à déborder entre Maubeuge et Sous-le-
Boif. 

L'inondation n'a jusqu'ici causé aucun préjudice 
aux propriétés riveraines; on peut espérer qu'en 
raison du changement de temps, «i|« ne tardera 
p i s à s'arrêter. 

Fourmies. — La crève. — La grève des éta
blissements Jacquot, Rennesson et C*, ne parait 
pas devoir durer longtemps. Hier, douze lieurs 
nouveaux occupaient douze métiers et 13 anciens, 
pris parmi ceux qu'on venait de payer, acceptaient 
de rentrer au nouveau tarif. Toute la filature a 
donc repris le travail. a 

Les soigneuses sont également rentrées, sauf 7 
qui ont trouvé à se caser ailleurs. 

Quant au tissage, il y avait, hier, 60 métiers 
seulement qui battaient; '.) ouvriers nouveaux 
étaient entrés et il paraît que lundi 100 métiers 
seront pourvus. 

Provi l le . — l'assassinat. — Vu domestiqué de 
M. Clavier, tout récemment congédié, a été inter
rogé par le parquet. Le bruit court que deux ar
restations ont étéopéréïs mardi. 

Ainsi qu'on le voit, cette affaire présente encore 
bien des points obscurs. 

Le Cateau. — Le parquet a fait hier une nou
velle descente au Cateau pour la confrontation des 
témoins. De gravos soupçons planent sur un indi-
\ i lu qui pourrait bien ne pas tarder à être arrêté 
sous l'inculpation du meurtre d'Aublia. 

Du-okerque. — Arrestation d'un anarchiste.— 
Il est de notoriété publique qu'un anarchiste, 
originaire de Dut kerque, vient d'être mis en ttat 
d'arrestation par la police municipale. On la dé
signe comme ayant pris une part très active au 
meeting de la salle L vis, à Paris. 

On dit même qu'il aurait blessé un agent de 
police. 

I P . A S - l = > E - C A I L . A . i e 
L'enterrement d'Arjglicus. -Anglicus ne sera 

pis autepsié H a été enterré mardi matin, à huit 
heures. La tête du supplicié a été remise dans la 
postioi naturelle qu'elle occupait. Les confrères 
de S tint Léonard, de Sain* Ou«r, qui, depuis la 
cond-imitation à mort, prenaient à leur charge, 
suivant leur coutume, las frais (an dehors de l'or
dinaire) que pouvaient nécessiter les exigences 
d'Anglicus, avaient à Saint-Pierre, un de leurs an
ciens membres, M. K. . C'est lui qui, avec M. 
Vitas.-e, aumônier, a accompagné au cimetière de 
S\int-Pierre, le corps du condamné; M. le cem-
raiss-'ira de police da Saint-Pierre «e trouvait avec 

I euT . La fosse était faite à environ *ingt mètres à 
' droite do la porte principale. La confrérie de 

Saint Léonard,.doiit M. K . . faisait partie, avait 
donné un cercueil, mais c'est c^lui que l'aiminis-
tration municipale da Saint-Pierre avait com
mandé, qui a servi. 

Arras. — L'intronisation de Mgr Dennel aura 
lieu le mardi M décembre, à onzs heures et 
demie. 

— Duhamel au Sénat. — Un groupe d'é'-»ct«nrs 
du Pas do Calais vient d'offrir la candidature séna-
toriala à M. Duhiemel, ancien secrétaire général 
da la présidence de la République. — (Tablettes 
d'un Spectateur.) 

" A I S N E " 
Aiconvillo-Bernonville. — On nous écrit de 

cet endroit ; 
« Dimanche dernier, grande animation dans no

tre village. Les pompiers célébraient la Sainte-
Barb<, et un joyeux banquet réunissait de nom
breux convives chez le maire de la commune: 
presque tous les membres honoraires avaient ré
pondu à l'invitation qui leur avait été adressée. 
Un ancien pompier, actuellement sergent de ville 
à Roubaix, a été très fêté, car il avait tenu expres
sément à venir partager la joie de ses ex-cama
rades. 

» A l'issue du banquet, on afait une collecte pour 
lo Bureau de bienfaisance: elle a produit une fort 
jolie somme, grâce à la générosité de M. H. L'es
prit d'union et de bonne fraternité qui régne à Ai-
.-onville, a surtout contribué au succès de cette 
fête de famille. 

Etat-Civil de Roubiix. j - DÉcr.»B*no5S DE SAIS-
SANCES du 10 décembre. — Aiguste Janssens. rue do 
1 E;>eule, ciur Lecomte, 7. — Jules Gh»yseu, rue de Bé-
thune, H0. — Au£U>tin Buyck, rue de B.-thuce. cour St-
Antoiue, 3. — C. Hua Houftiiu. rue de la Potenuerie, cour 
Simon Lefebvre, r». — Isidore Vermeulen. rue du Vallon, 
11. — G«lrj;es Sost-irt, rue d'A'ma. -'JSS — plorian Du
jarJin, rue du Tilleul, cour Bains-Joseph, 10. — E iouard 
Vanuest*, rue de la Lnnuue-Chemi&e, -'4. — .iules Bour-
gois, rue de Beaureevaert. -15. — Augèle Deîjraiî e, rue 
des Lougues-Haies, cour Bonté- Plat el, 11. — Auc*>te 
Delmotte, rue des rU-collets. cour Pollet, 15. — Eœile 
Bayart, rue de l'industrie ô.| 

UÉCLABATIOS B» VAKiAos di 10 décembre. — Pierre 
Dru-rt 54 ans. brigadier de douanes eu retraite et Julie 
Destnmbes, 51 ans, épiciers 

iifc-LABATioNS ni DSVKS au 10 décemrire — F. iouard 
Defauw, I mois, rue Daubentoo, 2ô. — Edouard Debock, 
2 ans, rue du Pain, cour Debeoaère, 1 — René Duthuit. 
I mois, rue du,Chemin-de-Fer, 01. — OJC r Booms, 7 
mois, rue de Be.urewaert, 30. —Verhaeghe, présenta 
sans vie, rue de Mouveaux, 3. 

Etat-rivil de Tourcoinç. — DKCLABATIOKS sa mu-
SANCSS èu 9 décembre. - Marie Fremaux, rue dit Dra
gon. — Elisa Haasebroucq. rue du Prj de la Baille. — 
Marie Dubrulle, Pout de Neuville. — Kléber Leclorcq, 
au Blanc Seau. 

Du 10 décembre. — Lucien Gavet rue de la |afal-
cen-e. — Augustin Delpianque. Chemin des Car iers — 
Marguerite Loquet, r.e du Flocon — Charles Croquison, 
rue le Lepirs-

DÉCLARATION DR atARXAOB du 1er décembre. — Jean 
Joseph, 40 ans, tisserand et Colombe Delcupa, i3 aaa, 
sans profession. 

il * e erovait entièrement déçu de son espoir 

" f D 3 e plus long q»'" n e n s a v a l t ' l o r s 

S K B T Î S S sur - W p a p . e r r e ^ ^ 

ttXtiSZiïSl -ait ni adresse 

ai autre indicatioiv g a n g ^ ^ „ 

4 L a r ^ 7 ' e n v e . o p p e u n e feuille pliée en quatre 

£2fl2iï*&*^u l'ouvr,t et ce 
q U l Spîur le cas où je viendrais à mourir subite-

' I t H est bon qu'on soit avert. que je pos-
* S E * outre de ma rente viagère une som-
* V^P de trente-deux mille francs que j'ai cachée 
! ? . n î ce pavillon et à laquelle je touchera 
, dans ce P" . à d , g circonstances 

,* précrpitammeut.'cestrente.deux mille francs 

* S°ÂuedeTsous du pavillon que j'habite exis-
. * dP,,x caves dans lesquelles je mets mon 

! S t S S Z D e r r i è r e W l e d e b o s q u , 

' . if ivp dans le second caveau, en face de 

I r S r l e ë T t ' i n e porte dont la clef reste tou-

, ' jours à la serrure • H venait de 
G t 0 r * e S i r ou'er^iralné par linlérêt de la ré-

haut. 

Un sentimentde terreur et de défiance lui fit 
jeter autour de lui des regards inquiets, comme 
s'il eût craint d'être espionné. 

Mais il était seul, bien seul, et ce fut avee un 
soupir de soulagement qu'il continua sa lecture, 
mais des yeux celte fois : 

« Rien n'est plus facile, disait le papier, que 
» de déplacer cette pile de bois à laquelle un 
• coffre à roulettes sert de base. On entrera 
» donc par la porte en question dans un troi-
» sième caveau voûté, et qui ne communique 
« par aucun jour avec l'air extérieur. En tour-
» nant à droite.dès qu'on aura franchi le seuil, 
» on comptera le long du mur cinq pas de 
. soixante-six centimètres chaque, de talon à 
• talon, et," en creusant à trente-trois centimè-
» très de profondeur, on trouvera trente-deux 
» rouleaux de mille francs. Une b.*che est pla-
» cée dans l'angle du mur. > 

Il n'y avait pas de signature. Mai» Georges 
ne pouvait se tromper sur la main qui avait 
écrit cela. C'était bien celle de son frère. 

— Trente-deux mille francs! di'-il. Si j'avais 
su cela le jour où il est tombé là, sous mes 
yeux, frappé de mort, je me serais évité bien 
des souffrances.. . et un faux, ajouta-t-il d'une 
voix sombre. 

C'est là une fortune, reprit-il. Dès celle nuit, 
ou bien mieux, A l'instant même, je vais descen
dre à la cave. Si je trouve le trésor, j'irai tout 
avouer à ma femme, ma faiblesse et ma faute, 

fitiis nous donnerons à cet argent l'emploi que 
ui destinait Rémi. Xous partirons pour l'étran

ger où nous vivrons heureux et calmes en fai
sant quelque petit comm-rce ou bien tn vivant 
sur une propriété de campagne que j'a-'liMerai. 

Laurence me pardonnera mon erreur passa
gère et qui sait ? Nous établirons ptwjt-ôtre 
Leneviève avec un époux, de «ou choix. 

Sans plus tarder, Georges, après avoir serré 
le papier révélateur dans sa poche, alluma une 
bougie et descendit à la cave. 

Il n". ut aucune peine à déplacer la pile de 
bois qui avait été habilement installée; il lit 
tourner la clef dans la serrure qui, reinarqtm-
t-il. avait dû être graissée récemment, ouvrit 
la porle toute grande et poussa un cri. 

Sa boueie venait de s'éteindie tout à coup. 
Ce fut l'étonnement qui arracha ce cri a Lar-

geval. Mais il éprouva aussi en même temps 
comme un sentiment de peur irréfléchie. 

Il lui sembla en effet qu'une personne cachée 
derrière la porte avait soufflé sur sa lumière, 
et il se trouva sans transition dans une obscu
rité profonde. 

Puis avant qu'il n'eût le temps de réfléchir à 
ce qui lui arrivait, il fut envahi par une odeur 
de pourriture intolérable qui prit, en quelques 
secondes, les proportions les plus invraisem
blables. 

Il se sentit presque menacé d'asphyxie, et 
cette fois sa (erreur devint réelle, immense. 

A tâtons il voulut se diriger vers la porte de 
la cave pour remonter chez lui, mais comme il 
n'était pas familiarisé avec les angles et les 
coins des caveaux, il se heurla de droite et de 
gauche à des obstacles qui redoublèrent son 
effroi. 

Son imagination aidant, il crut entendre des 
bruits étranges et se hâta davantage pour 
échapper à ce danger mystérieux qui venait de 
se dre-ser devant lui. 

Dans son < mpresM ment, il se frappa la figure 
conlre une porte ou eite. 

Pu choc il f.iil i tomber à 'a renverse. Mais 
un effo l de volonté ie. lin», debout. 

Néanmoins, il élait tellement épouvanté que 
dus a' p h sortir nt presque malgré lui de aa 

bouche. 
Il suffoquait. L'àcreté de l'odeur infecte qui 

se répandait de plus en plus autour de lui et 
l'enveloppait, h'i lit penser à l'asphyxie. 

Malheureux Largeval ! Que lui arrivait-il en
core ? Un instant il pensa que son frère avait 
imaginé quelque horrible moyen pour empê
cher les intrus de se glisser dan* le caveau où 
avait été cacher son argent. 

Tout en faisant ces r'flexions, il remonta 
aussi lestement que possible au rez-de-chaussée 
et huma largement l'air pur qui venait du jar
din. 

On était à la tinJe mars. 
Un m îgnilique soleil, trop chaud pour la sai

son, faisait craquer les bourgeons des marron
niers etdes t i leuis . L'air était presque saturé 
des parfums subtils et un p .̂u crus 'îue répan
daient les premières fleurs delilas précoces. 

Il y avait «n tel contraste entre le spectacle 
qu'il avait sous les yeux et ce qui venait de lui 
arriver qu'il se sentit rassuré comm-; par en
chantement. 

— Je suis vraiment trop facile à inquiéter, 
murmura-t-il, qu'ui-je à redouter? 

D'abord il est matériellement impossible que 
quelqu'un ait pu subsister dans l'atmosphère 
dont le caveau est imprégné. 

Donc, ma lumière n'a été soufflée par per
sonne. 

i / e s t u n gaz délétère, provenant sans doul" 
de quelque puisard ou d'une fosse, iu i a pro
duit cet effet effrayant au premier abord. 

Cette porte n'a pas été o 'verte depuis Irèj 
longtemps, tt 1 air malsain et irrespirab e s'est 
accumii'é dan« le caveau de lelle. fiçon qui 
^-'aurait été folie de vouloir y péaétrer quaud 
même. 

Mais cela va se répandre peu à p u ; se dissi : 

per même et, dans quelques heures, je pourrai 
revenir pour me mettre à Pouvrage.-

Oui, déjà, il me semble que l'odr-ur monte 
jusqu'ici. 

En prononçant ces dernières paroles. Large-
val s'approcha de l'escalier tournant qui con
duisait à la cave. 

'— Elle monte même avec intensité. Dieu ! 
que cela est écœurant ! Il ne faut pas songer à 
rien tenter en ce moment.Le plus sage est d'éta
blir une ventilation. 

Georges ouvrit alors les portes et les fenêtres 
du rez-de-chaussée et s'en alla promener dans 
le jardin. 

Mais pendant qu'il arpentait les allées, sa 
servante, qui s'occupait du dîner, ayant eu be
soin d'aller chercher une petite provision de 
vin, de-rc^ndit en chantonnant et enfila l'esca
lier déjà empoisonné, sans trop s'apercevoir de 
ce. qui se passait. 

Seulement, elle n'alla pas loin. Au bout de 
quelques degrés, elle fit demi-tour, et remonta 
précipitamment en criant comme une brûlée. 

Aux clameurs qu'elle poussait, Largeval ac-
co îrut, se doutant bien de ce qui se passait. 
Mais il fit l'ignorant et lui dit : 

— Eh bien ! Marthe, qu'y a-t-il donc et pour
quoi faites-vous un semblable vacarme ? 

— Monsieur ne s'est donc pas aperçu, répon
dit Marthe, de l'insupportable odeur qu'il y a 
dans la cave? Tenez, elle vient jusqu'ici. C'est 
une véritable infection. 

— Une odeur t 
— Oui, monsieur. Tenez, placez-vous là et 

jugez vous-même 
— En effet, dit Georges d'un ton calme, on 

dirait... 
— On dirait parbleu, qu'il y a quelque an -

m^l mort., , 

— 0 h ! laissez donc ! 

— Si c'était le chien du portier!... ce vilain 
l a e q u o n n'a pas entendu abover depuis si 
longtemps. r 

— Et comment voulez-vous que cette bêtts 
soit venue mourir dan- ma cave, voU< saviz 
bien qu'il ne voulait seulement pas franchir la 
porte du pavillon. 

— Enfin, monsieur, c'est bien drôle tout de 
même. Vous ne pouvez toujours pas vous 
passer de v,n à votre dtner, et je n'en ai pas 
une goutte la haut. F 

Largeval fut sur le point de dire à sa servante 
qu il était tout simple d'en aller ncheler deux 
ou trois bouteilles chez quelque marchand du 
voisinage, mais il craignit d'avoir l'air trop 
interesse a caeher quelque chose H se contenta 
de répondre: 

— Patientez quelques minutes et cela va pas
ser sans doute. * 

— Si on allait avertir M. Pascalin ? 
— Pourquoi faire, et que saura-l-il d0 n i u s 

que nous? • u s 

— Dame! il pourra dire peut-être si ra ne-
vient pas ,1e quelque endroit q U 1 | connaît 

— Au fait, dit Largeval, vous avez peut-
être raison. ' 

Georges ne doutait point quo " | , „ , , . , 
xiante M provtnt ,1 un puisard. ,t d'wttWrs il 
n'était pas EftcM d'être tKe s„r M Z£L Z 
avait halo de mettre la ,„.,„, , l l r ' , W . : v W 

le gisement venait de lu. ét,v r*«sJM , | , m , , . 1 0 o„ 
qu il considérait o.uimw r»M« idVoiiWfe 

pai la craint • qn , .; , Uo aourvnt^ai j * c > U 8 e ,U 
son excursion à la eavo. 9 

{A t*i*1.) tUmutM DEDANS. 

drame.de
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